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Congé paternité: quand la droite craint les effets du fédéralisme
Les cantons ne doivent pas avoir la possibilité d’introduire un congé paternité pour leur population : telle a été la décision du Conseil national le 21 septembre dernier qui a refusé l’initiative parlementaire Hodgers. Les arguments entendus tiennent du dogme et font fi de l’égalité de traitement, de la réalité et du bon sens. Le congé paternité fait partie d’une politique familiale efficace, mais les élus l’ignorent et traitent la mesure comme un effet de mode. C’est bien la crainte de créer un précédent qui a motivé le refus. Quelques élus ne baissent pas les bras et proposent une nouvelle piste : remplacer les cours de répétition par un congé paternité.
Donner la possibilité aux nouveaux pères d’être vraiment présents à la naissance de leurs enfants, tel est le but d’un congé paternité, souhaité par la majorité des travailleurs en Suisse. Travail.Suisse s’engage depuis plusieurs années en faveur d’un congé paternité de 20 jours pris de manière flexible, qu’il soit négocié dans le cadre des conventions collectives par ses fédérations ou bien qu’il soit introduit au niveau fédéral
. C’est pourquoi Travail.Suisse regrette cette décision, d’autant plus incompréhensible qu’elle ne coûtait rien au ménage fédéral.
Actuellement, si un canton souhaite mener une véritable politique familiale sur son territoire, il en est empêché par la façon dont le Code des obligations régit les congés. La liste des congés possibles est malheureusement exhaustive : il s’agit du congé hebdomadaire, des vacances, du congé pour les activités de jeunesse et du congé de maternité, ainsi que de « jours de congés usuels »
 (articles 329 et suivants CO). 
Il en va de même pour la Loi sur les allocations pour perte de gains (LAPG, art. 16h). La loi autorise les cantons à être plus généreux en matière d’allocation de maternité (montant et durée) et à instaurer un congé d’adoption. Ni la LAPG, ni le CO ne mentionnent de congé paternité.

Pour ce qui est de l'indemnisation durant le congé-paternité, l'obligation du paiement du salaire en cas d'empêchement de travailler est exclusivement réglée par le droit fédéral (art. 324ss CO et LTr), ce qui ne laisse pas de place à des réglementations cantonales. L’initiative Hodgers (08.430) s’attaquait à ces obstacles au fédéralisme en matière de politique familiale. L’initiative cantonale du canton de Genève (08.330), visant à appuyer l’initiative Hodgers, n’a pas encore traitée par le Parlement.
Genève souhaite à nouveau ouvrir la voie

Reprenant à nouveau son rôle de pionnier, le canton de Genève souhaite depuis plusieurs mois introduire un congé parental pour sa population. Il avait déjà été précurseur en introduisant un congé maternité en 2001, soit quatre ans avant l’instauration du congé maternité fédéral (qui était, lui, déjà ancré dans la Constitution fédérale). 

Qu’est-ce qui pose donc tant problème au Conseil national? Les débats y ont été courts. Les arguments avancés pour refuser l’initiative laissent songeur. On y parle de mesure « dans l’esprit du temps », de « nouvelles expériences sociales », de nouveaux besoins « certainement nés sous la pression de certaines mères ». On y stigmatise les pères qui « se féminisent » en souhaitant prendre à cœur leurs responsabilités face à leurs enfants. On peut sourire : tout cela tient du dogme, de l’aveuglement et ne tient pas compte de la réalité telle qu’elle est.  A noter que la résolution du parlement genevois ayant conduit au dépôt de l’initiative cantonale au Parlement fédéral a été signée par les parlementaires de tous les partis.
Plus sérieusement, le rapporteur UDC de la majorité estime que le projet n’est pas assez mûr et que le congé paternité n’est pas une priorité. Il ose même affirmer qu’en Suisse « on va déjà assez loin dans le domaine », ce qui est erroné quand on regarde la situation qui prévaut dans la plupart des pays européens, bien plus volontaristes en matière de politique familiale
.
Quand le fédéralisme fait peur à la droite
Ce qui a fait peur aux élus, c’est de permettre un précédent. En ouvrant la porte aux initiatives cantonales, en autorisant les cantons à mettre en place ce que réclament les familles (et donc à devenir plus attractifs aussi), les élus de droite (UDC et PLR en tête) craignent que d’autres cantons ne suivent l’exemple de Genève. A moyen terme, il faudrait alors mettre en place un congé paternité fédéral.

Pour refuser tout progrès sur le chemin de l’égalité entre mères et pères, ces mêmes élus brandissent la responsabilité individuelle, la cellule familiale où l’Etat n’a pas à intervenir. Un père qui souhaite prendre ses responsabilités envers sa famille fait-il preuve d’irresponsabilité ? Offrir l’occasion aux travailleurs de mieux accompagner leur famille lors d’une naissance peut-il être considéré comme de l’interventionnisme étatique « à la soviétique » ? Une société qui, par idéologie, maintient les familles dans des situations difficiles de conciliation entre la vie professionnelle et privée est-elle viable?
Une nouvelle piste : un congé paternité remplace les cours de répétition

Dans la foulée de l’échec de l’initiative parlementaire Hodgers, une vingtaine d’élus a signé une motion déposée par le Conseiller national Luc Barthassat, démocrate-chrétien genevois. Son idée est de remplacer les cours de répétition par un congé paternité, accordé l’année même de la naissance ou la suivante.

Cette piste est intéressante car les jeunes pères sont de toute façon payés lorsqu’ils sont en cours de répétition. Un bémol : ne sont concernés que les hommes de nationalité suisse et aptes au service. Cette proposition a toutefois le mérite de relancer le débat sous une coupole fédérale où la moyenne d’âge des élus dépasse 50 ans (la fraction UDC y est la plus « vieille » et la fraction des verts, la plus « jeune ») et où l’on y fait régulièrement preuve de dédain à l’égard des besoins des familles.
Toute proposition pour rediscuter du congé paternité ou du congé parental est bonne à prendre. Il faudra toutefois prêter attention aux tentatives de créer un congé parental qui spolie les droits acquis des femmes. Un congé parental qui permettrait que pères et mères se partagent les 14 semaines du congé maternité fédéral, obligeant ainsi les femmes à retourner au travail après les huit semaines d’interdiction légale de travailler après un accouchement, n’est pas un congé parental. Toute initiative allant dans ce sens sera à combattre avec la plus grande fermeté car elle porterait un sérieux préjudice à la santé des mères et de leurs nourrissons. 
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� Il s’agit de jours - le CO n’en précise pas le nombre - assimilés à du temps libre exceptionnel (ausserordentlicher Freizeit) dont les travailleurs et les travailleuses se trouvent dans l’obligation de prendre pour régler des affaires personnelles durant leur horaire de travail. Il en va ainsi du mariage, du décès de proches, des visites chez le médecin, d’un déménagement, et pour le moment, de la paternité.


� Voir Service de presse No 13, 21 septembre 2009
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